
COURS DE FRANÇAIS
PROFESSIONNEL

Module 1

Module 2

Module 3

Module 4

Module 5

PUBLIC
Cette formation s’adresse à un
public pour lequel la langue
française et les codes de l’entreprise
ne sont pas suffisamment acquis
pour permettre un accès et/ou une
insertion durable dans l’emploi.

PRÉ-REQUIS
Personnes bénéficiaires du RSA,
allophones et francophones, de
Laval et Laval  Agglomération.
Avoir un niveau A1 minimum.

MODALITÉS ET MÉTHODES

ÉVALUATION & VALIDATION
Des évaluations formatives et
complémentaires tout au long du
parcours de formation (mise en
situation, évaluations orales et
écrites). 
Une évaluation sommative afin
de connaitre votre niveau en
français.

Calendrier déterminé en amont de
l’entrée en formation. 

MODALITÉS D’ACCÈS
Accessibles aux personnes en
situation de handicap. Prendre
contact avec le référent handicap
pour plus d’informations. 
Séverine, se tient à votre disposition
pour vous accompagner et faciliter
votre parcours de formation :
referent.handicap@inalta-
formation.fr

DURÉE ET FINANCEMENT
La formation est gratuite et financée
par le conseil départemental de la
Mayenne.

La formation dure 102h en centre et
se déroule sur 15 semaines. Elle est
dispensée sur Laval.

MODALITÉS PÉDAGOGIQUE
Situations d’apprentissage variées
en présentiel au centre de formation,  
ou mixte (Blended Learning).
Suivi de votre parcours individuel et
adaptation si besoin,
accompagnement, autoformation,
tutorat.

OBJECTIFS
Apprendre le français professionnel afin de faciliter l’inclusion professionnelle des
publics cible.
Remobiliser le public cible.
Donner envie au public cible de s’inscrire dans un parcours d’élaboration de projet
professionnel de droit commun et/ou d’accéder à l’emploi.

PROGRAMME

LES ÉTAPES D’INSCRIPTION

Réponse apportée sous 48h pour invitation à participer à une réunion d’information.
Tests de sélection permettant d’évaluer vos pré-acquis.
Entretien individuel et complétude d’un dossier de candidature avec les pièces
justificatives demandées.

Admission au regard des modalités de recrutement du candidat (dossier, justificatifs,
motivation, intérêt pour la formation).

SUITE DE PARCOURS
La formation vise l’insertion directe en emploi.
En fonction de votre progression et de votre volonté, le passage d’une certification
DFP, TEF ou Cléa pourra être proposé : permettant une valorisation personnelle
reconnue par le monde du travail.

Se familiariser avec les enjeux de la formation.

Appréhender les documents transmis par l’entreprise (contrat de
travail, fiche horaire, ...

Connaître les différents supports de communication de l’entreprise.

Parler de soi et de ses compétences.

Développer sa compréhension des codes sociétaux (mixité, égalité, ...)
de l’entreprise.

SANCTION DE LA FORMATION
Attestation de fin de formation
Attestation de compétences
Attestation de niveau de langue

Module 6 Développer sa connaissance des métiers sur le territoire.

Cours de français professionnel s’inscrivant dans un parcours d’insertion socio-professionnel
pour les publics les plus fragilisés.

02.43.26.27.56

Du Lundi au Vendredi, 
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30

contact53@inalta-formation.fr
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